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et pour la maniere a la l'ois ferme el bienveillante avec laquelle il a preside le Comite de

Direction. Sa retraite nous prive d'un conseiller competent et plein d'initiative qui a loujours tra-
vaille A la defense des interets du lourisme suisse.

Quelques jours apres la cloture de l'exercice, le 5 janvier 1930, survenait le deces de

M. G. Kunz, ancien Conseiller aux Etats et president du Conseil du Tourisme. Nous perdons en
lui un expert des plus estimes en matiere de tourisme et un des promoteurs de notre Office ;

nous gardons A sa memoire un souvenir reconnaissant.

D. ETAT DES MEMBRES

Au 31 decembre 1929, l'Association nationale pour le devcloppement du Tourisme comp-
tait 167 subvenlionnanls et membres (1928 : 168) y compris la Confederation, les Chemins de

fer federaux, la Societe suisse des Hoteliers et l'Union des Societes suisses de developpemenl.
Leurs versements s'elevaient A Fr. 464,970 (1928 : 443,700). La plus-value des recettes est surtout
due A l'augmentation de la cotisation de la Societe suisse des Hoteliers^ cotisation portee de
Fr. 25,000 A Fr. 45,000, en compensation de la subvention payee autrefois A l'Agence des
Chemins de fer feddraux a New-York.

Des allocations volontaires sans engagement pour la duree statutaire de 3 ans ou d'un
montant inferieur a la cotisation minimum de Fr. 500.— ont ete versees par 42 entreprises et

corporations (1928: 41) avec un total de Fr. 8,205 (1928: Fr. 5,550).

Comme l'exercice 1929 marque la fin de la quatrieme periode triennale pour laquelle les

membres de l'Association Nationale pour le Developpemcnt du Tourisme s'etaient engages finan-
cierement, des demarches ont ete faites a la fin de l'exercice, aupres de tous les membres sub-
ventionnants, dans le but d'oblenir le renouvellement de leurs contributions. Nous nous somines
efforces, en outre, de gagner l'adhesion a l'Association Nationale, de cercles qui s'en etaient des-

interesses jusque-lA ct qui pourraient beneficier de notre activite.

Nos efforts ont ete couronnes de succes, la majorite des anciens membres de l'Association
ayanl, A la fin de I'annee, renouvele leur subvention et de nouveaux membres s'etant fait ins-
crire. Nous esperons que le nombre de ccux-ci s'accrottra encore, afin que noire Association et

ses organes aient la possibilite de dcvclopper leur activite an profit de l'economie nationale, d'une
maniere toujours plus efficace, ce que seuls des moyens financiers plus abondants leur permet-
tront de realiser.

E. OFFICE SUISSE DU TOURISME

1. Organisation generale

II n'est pas inutile de rappeler ici, pour la gouverne des cercles inleresses ä la propagande
touristique, mais incomplelement inl'ormds sur Torganisation de l'Office Suisse du Tourisme el de

ses organes, que l'aclivile do ces institutions est reglee par les Statuts cjue l'Assemblee generale
constitutive a adoples le 28 novembre 1917 et que le Conseil federal a approuves le 22 decembre

de la meine annee, ainsi que par le programme d'action que le Conseil du Tourisme a fixe
en 1918.

Le siege principal de l'Office A Zurich et son bureau auxiliaire A Lausanne se sont efforces
de remplir, en 1929 aussi, le plus exaclemenl possible, les laches qui leur soul assignees. lis ont
deploye une activite parliculiercment etendue, taut en matiere de propagande et de trafie qu'en
ce qui touche l'economie nationale et la statistique. Cette activite comprcnd d'une part des Ira-
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